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REGLEMENT INTERIEUR DU R.A.M.89 
 
 
Le bureau actuel est composé comme suit : 
 

• Président : Michel Parlot, 
• Secrétaire : Thérèse Parlot, 
• Trésorière : Guyon Sandrine. 

 
Le site internet du club est hébergé à cette adresse : htpp://ram89.indoor.free.fr 
 
 

REGLES GENERALES DE FONCTIONNEMENT DU CLUB 
 
Article 1 : 
Le présent règlement s’adresse à tous les membres du RAM89 sans distinction de fonction, ni de spécialités, ainsi qu’aux 
visiteurs ou accompagnants. Tous devront se tenir informer du présent règlement et respecter chacun de ses points. 
 
Article 2 : 
Toute personne est réputée membre à partir du moment ou elle est à jour de sa cotisation et qu’elle ne fait pas l’objet 
d’une décision d’expulsion. 
 
Article 3 : 
La cotisation annuelle est calendaire, c'est-à-dire valable du 1er Janvier au 31 Décembre. 

• 20 € pour les adultes et les enfants de plus de 16 ans, 
• 10 € pour les enfants de moins de 16 ans, 
• 5 € à la journée. 

 
Article 4 : 
Si le conseil d'administration devait avoir à recours à une sanction d’expulsion à l’encontre d’un membre, le membre ne 
pourra en aucune manière exiger le remboursement ni total, ni partiel de sa cotisation ni d’autres frais. 
 
Article 5 : 
Les membres du "RAM89" s’interdisent toutes critique de l’association sur la place publique et sur tout autre moyen de 
communication. De même, ils s’interdisent tout propos susceptible de porter atteinte au bon renom du Club. 
 
Article 6 : 
Il est demandé, d’user de fair-play et de soigner son comportement durant les activités du club, que ce soit sur la piste ou 
leurs abords. 
 
Article 7 : 
Il est demandé de respecter l’état des lieux ou se déroule l’activité et les locaux prêtés à l’association. 
 
Article 8 : 
L’association ne pourra être responsable de toute dégradation commise par l’un de ses membres ou l'un de ses 
accompagnants. 
 
Article 9 : 
L’auteur des dégradations devra se faire connaître auprès de la Mairie, propriétaire des locaux prêtés .Les lois en vigueur 
concernant les lieux publiques sont applicables dans les locaux prêtés à l’association, en conséquent, il est interdit d'y 
fumer. 
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Article 10 : 
Tout membre utilisant le matériel mis à la disposition par la Mairie et par le Club (table, banc, chaises, piste etc.) se doit 
de ranger celui-ci au moment de son départ ou en fin de journée. En cas de non respect, le membre fautif pourrait se voir 
exclu temporairement. 
 

REGLES CONCERNANT L'EVOLUTION DES MODELES ET LA PIS TE 
 
Article 11: 
Il est formellement interdit de marcher sur la piste uréthane en chaussures, afin de ne pas la dégrader. 
 
Article 12 : 
Ne sont autorisées que les voitures électriques à l'échelle 1/27éme sur la piste. 
 
Article 13 : 
Les pneus silicone sont interdits sur notre piste, seuls les pneus en caoutchouc naturel et en gomme uréthane du 
commerce sont autorisés. Les pneus mousses sont également autorisés. 
 
Article 14 : 
Afin d'éviter les marques de pneus sur la piste, les pneus devront être absolument secs avant l’entrée de la voiture en 
piste. Une sanction pourra éventuellement prise à l'encontre du membre qui ne respecterait pas cette règle par le conseil 
d'administration. 
 
Article 15 : 
Le traitement traditionnel est interdit sur la piste et seuls les produits de nettoyages suivant sont autorisés : 
 

• Alcool à 70° 
• Essence F 
• KF2 
• Much More TCR 
• CS Tire Clean Fix 

 
Article 16 : 
Dans le cas d'utilisation de batteries de type "Li-**" pour propulser un modèle, un sac de charge devra être 
obligatoirement employé lors de la charge, ainsi qu'un chargeur respectant la méthode de charge préconisée par le 
fabricant de la batterie utilisée. 
 
Article 17 : 
Les rapports entre membres doivent être empreints de courtoisie et de correction .Chaque membre du Club s’engage à 
contribuer à la qualité de l’accueil, notamment en direction de nouveaux membres ou de visiteurs, et pour ces derniers, à  
faciliter dans tous les domaines le déroulement de leur séjour. 
 
Article 18 : 
Toute personne accompagnante doit rester dans une zone réservée aux visiteurs. Les visiteurs ne peuvent accéder au 
secteur réservé aux pilotes que sur l'autorisation d’un membre du conseil d'administration se trouvant sur place. 
 
 
 
Je déclare que les statuts du club et le règlement intérieur m'ont été remis à mon entrée dans l'association "RAM89" et en 
avoir pris connaissance. 
 
 
 

Date et signature précédées de la mention «  lu et approuvé » 
 
 
 
 


